
Annexe I – Parcours de pêche à la carpe de nuit 2024

Tableau 1 - Cours d’eau non domaniaux

AAPPMA COMMUNE SECTEUR RIVIERE RIVE LONGUEUR LIMITE AVAL LIMITE AMONT

AVAILLES-
LIMOUZINE

AVAILLES-
LIMOUZINE

Le Bois des Naux La Vienne Droite 762 m Aval de la parcelle H1-72 Amont de la parcelle H 145

CHARROUX CHARROUX Pré de Scion La Charente Droite 350 m Aval parcelle G 404 Amont parcelle G 493

CHAUVIGNY CHAUVIGNY Le Bourg La Vienne Droite 225 m Rue de l’abreuvoir
Parcelles BH 116 – 127

Pont de chemin de fer

CHAUVIGNY Moulin des Dames RD749
Parcelles G 895-569-628

La Vienne Droite 193 m Parcelle G 1227 Parcelle G 629

FDAAPPMA
BONNEUIL-
MATOURS

Les Terres du Vieux
Bellefonds – RD749

Parcelles AS 258-257-256-
255-241

La Vienne Droite 400 m Aval parcelle AS 241 Amont parcelle AS 258

BONNEUIL-
MATOURS

Etang du Vieux Bellefonds / / 5,4 ha Pêche de nuit autorisée sur le parcours balisé de l’étang

MONTMORILLON
MONTMORILLON Les Illettes La Gartempe Gauche 400 m Aval de la parcelle H4 689 pont de la 

Rocade
Amont des bâtiments situés 
sur la parcelle H4 700

SAULGE La Grande Vigne
La Bringuetterie

La Gartempe Droite et
gauche

168 m Parcelles privées Viaduc (chemin de fer) 
parcelles AD 120-121-122

PERSAC LUSSAC-LES-
CHATEAUX

Mauvillant La Vienne Droite 270 m Confluence ruisseau « Les Aubières » Amont de la parcelle AL 694

POITIERS

SAINT-BENOIT Passelourdain Le Clain Gauche 1 000 m Aval de la parcelle AT 779 Amont de la parcelle AT 165

ITEUIL Aigne Le Clain Gauche 800 m Aval parcelle AI 23. Fossé Amont parcelle E 444

POITIERS La Grande des Prés Le Clain Gauche 450 m Aval de la parcelle AE 732 Amont de la parcelle AE 712

POITIERS Les Prés Hermès Le Clain Droite 1 040 m Aval de la parcelle EV 360
Exclusion parcelle 359 close

Pont SNCF amont de la 
parcelle EV 36

POITIERS Les Prés Richard ou hôpital
des Champs

Le Clain Droite 900 m Parcelle AV 6 début du bras de la Doue Parcelle AW 111 – parc avec 
clôture en bois
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Annexe I – Parcours de pêche à la carpe de nuit 2024

Tableau 2     : Domaine Public Fluvial  

AAPPMA COMMUNE RIVIERE LOT RIVE LONGUEUR LIMITE AVAL LIMITE AMONT

CHATELLERAULT
CHATELLERAULT

CENON-SUR-VIENNE

AVAILLES-EN-
CHATELLERAULT

VOUNEUIL-SUR-VIENNE

La Vienne amont A1 – A2

A3 – A4

Droite et
gauche

7 000 m Limite des étangs de Nonnes Pont de Cenon ancien port de 
Chitré

CHATELLERAULT

ANTRAN

INGRANDES-VAUX

DANGE-SAINT-ROMAIN

LES ORMES

La Vienne aval

A6 à A16 Droite et
gauche

24 777 m 150 m à l’amont de la confluence de la 
Creuse

Parement aval du pont Henri IV

LA ROCHE-POSAY
LA ROCHE-POSAY

LESIGNY-SUR-CREUSE
Creuse B1 et B2

Droite et
gauche

11 690 m Face amont du pont de Lésigny Confluence de la Gartempe avec 
la Creuse

LOUDUN
PAS DE JEU

SAINT- LAON
Canal de la Dive du

Nord

1 Droite et
gauche

1 500 m Pelle de Lucinge Pont de Pas de Jeu D759
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Tableau 3     : Plans d’eau  

Liste des plans d’eau où la pêche à la carpe de nuit et son maintien en captivité sont autorisés
(attention cette autorisation n’est valable que pendant les enduro-carpes autorisés par la FDAAPPMA)

AAPPMA COMMUNE PLANS D’EAU SURFACE

CHATELLERAULT CHATELLERAULT Nonnes 3,5 ha

NAINTRE Bracon 2.7 ha

COUHE VALENCE-EN-POITOU (VAUX) Etang communal 0,65 ha

VALENCE-EN-POITOU (PAYRE) Etang du Breuil 8 ha

FDAAPPMA

BOIVRE-LA-VALLEE Chapelle-Montreuil 1,5 ha

AYRON Fleix 14 ha

MASSOGNES Mercure 1 ha

LA PUYE Le Grand Etang 10 ha

GENCAY GENCAY Verneuil 2,5 ha

LOUDUN LOUDUN Beausoleil 1,5 ha

POITIERS
BOIVRE-LA-VALLEE Montreuil-Bonnin 1 ha

ROCHES-PREMARIE-ANDILLE Etang communal 1 ha

POITIERS La Folie 2,2 ha

VIVONNE CHATEAU-LARCHER Etang communal 2,2 ha

CHAUVIGNY CIVAUX Etang du bourg 2,8 ha
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